
Réussir le débarras d'une habitation : la méthode
organisée

Organisation et cadre légal

• Consulter impérativement un notaire avant toute vente ou distribution d'objets en cas de
succession pour éviter les litiges.

• Dresser un inventaire précis des biens si vous mandatez une entreprise professionnelle.

• Exiger un devis détaillé mentionnant clairement les frais de main-d'œuvre et de recyclage.

La stratégie de tri efficace

• Catégoriser dès le début chaque objet en 4 zones : à garder, à vendre, à donner, à jeter.

• Identifier les objets valorisables pour les revendre sur des sites de seconde main ou auprès de
brocanteurs afin de financer une partie du débarras.

• Utiliser des cartons de déménagement renforcés pour les objets lourds (livres, vaisselle) en ne
dépassant pas 20 kg par carton pour faciliter la manutention.

Logistique et sécurité

• Vérifier la présence d'amiante dans les matériaux anciens (dalles vinyle, conduits, isolants)
avant tout curage ; en cas de doute, contactez un diagnostiqueur.

• Réserver un camion avec plateforme élévatrice si le volume est important et prévoir une
autorisation de stationnement temporaire auprès de la mairie.

• Ne jamais jeter les produits dangereux (peintures, solvants, produits phytosanitaires) avec les
ordures ménagères : apportez-les en déchèterie dans des contenants fermés.

Gestion des dons et évacuation

• Contacter les associations comme Emmaüs ou le Secours Populaire plusieurs semaines à
l'avance pour convenir d'un rendez-vous ou d'une collecte.

• Consulter le règlement intérieur de la déchèterie de votre commune pour connaître les
volumes autorisés par passage ou par an.

• Planifier vos trajets en déchèterie en fonction des quotas communaux pour éviter les refus sur
place.


